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Comité de pilotage du site Natura 2000
ZSC « Etangs de Sologne bourbonnaise »

11 ème réunion : 5 février 2019, Saint-Gérand-de-Vaux

© CEN Allier

© CEN Allier

© CEN Allier© CEN Allier

© CEN Allier

© CEN Allier

1. Bilan des actions menées durant la mission d’animation 2018

• Déploiement des outils contractuels Natura 2000 et suivi des engagements

 Suivi de l’instruction / mise en œuvre des mesures agro-environnementales et climatiques 

 Promotion / contractualisation de la Charte Natura 2000

 Etat d’avancement des perspectives de contrats Natura 2000 (non agricoles, non forestiers)

• Information, concertation, sensibilisation des acteurs locaux

• Etudes et suivis technique et scientifiques

 Point sur les études « Cistude d’Europe » et « Marsilée à quatre feuilles »

• Actualisation du document d’objectifs

 Point sur le travail d’adaptation et d’actualisation du document d’objectifs

Ordre du jour

2. Programme prévisionnel d’animation 2019

• Poursuite des actions courantes (outils contractuels, sensibilisation, suivis, …)

• Poursuite du travail d’actualisation du document d’objectifs

Site Natura 2000 « Etangs de Sologne bourbonnaise »

Réunion du Comité de pilotage
Saint-Gérand-de-Vaux, le 5 février 2019

3. Questions diverses
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Site Natura 2000 « Etangs de Sologne bourbonnaise »

Réunion du Comité de pilotage
Saint-Gérand-de-Vaux, le 5 février 2019

Rappel

Site Natura 2000 « ZSC Etangs de Sologne 
bourbonnaise »

Site Natura 2000 « ZPS Sologne bourbonnaise »

Site Natura 2000 « vallée de la Loire 
d’Iguerande à Decize »

1998 : 1ère désignation du site Natura 2000

Site constitué de 11 entités géographiques

Superficie globale initiale : 250 hectares

juillet 1999 : 1ère réunion du Comité de pilotage

1er Document d’objectifs réalisé puis animé par la 
Chambre d’agriculture de l’Allier jusqu’en 2010

2e document d’objectifs réalisé par Mosaïque 
Environnement et le CEN Allier / animation par le 
CEN Allier depuis 2013

Superficie globale révisée : 470 hectares

Actuellement, estimation de 42 propriétaires-
usufruitiers concernés ainsi que de 22 autres 
usagers concernés (locations parcelles agricoles, 
étangs, …)

7 habitats naturels (décrit par la végétation) d’intérêt européen et donc particulièrement visés :

Gazon à Elatine à 6 

étamines et Scirpe ovoïde 

Etang Notre-Dame Groupement à Marsilée 

à quatre feuilles 

Étang de la Racherie

n°2 : « Eaux oligo-mésotrophes calcaires avec végétation benthique à characées »

Rappel

Site Natura 2000 « Etangs de Sologne bourbonnaise »

Réunion du Comité de pilotage
Saint-Gérand-de-Vaux, le 5 février 2019

n°1 : « Eaux stagnantes, oligotrophes à mésotrophes avec végétation des Littorelletea uniflorae et/ou des

Isoeto-Nanojuncetea »
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n°3 : « Lacs eutrophes naturels avec végétation du Magnopotamion ou de l’Hydrocharition »

n°4 : « Prairies à molinie sur sols calcaires, 
tourbeux ou argilo-limoneux »

Potamot crépu Herbier à Potamot et Characées Herbier à Utriculaire

Herbier flottant à lentilles 

d’eau (Wolffia arrhiza)

n°5 : « Prairies maigres de fauche de basse altitude »

Prairie à Molinie, 

dominée par le jonc –

étang Picuze

Rappel

Site Natura 2000 « Etangs de Sologne bourbonnaise »

Réunion du Comité de pilotage
Saint-Gérand-de-Vaux, le 5 février 2019

7 habitats naturels (décrit par la végétation) d’intérêt européen et donc particulièrement visés :

Prairie à Alopecurus 

pratensis et Sanguisorba 

officinalis – étang Notre 

Dame

n°6 : « Landes humides atlantiques septentrionales à Erica tetralix »

n°7 : « Vieilles chênaies acidophiles des plaines sablonneuses à Quercus robur »

Bruyère à quatre angles 

(Erica tetralix)

Rappel

Site Natura 2000 « Etangs de Sologne bourbonnaise »

Réunion du Comité de pilotage
Saint-Gérand-de-Vaux, le 5 février 2019

7 habitats naturels (décrit par la végétation) d’intérêt européen et donc particulièrement visés :
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Marsilée à quatre feuilles Cistude d’Europe Triton crêté

Lucane Cerf-volant
Grand Capricorne Castor d’Europe

Rappel

Site Natura 2000 « Etangs de Sologne bourbonnaise »

Réunion du Comité de pilotage
Saint-Gérand-de-Vaux, le 5 février 2019

7 espèces d’intérêt européen et donc particulièrement visées :

Fluteau nageant

1. Bilan des actions menées durant 
la mission d’animation 2018

Site Natura 2000 « Etangs de Sologne bourbonnaise »

Réunion du Comité de pilotage
Saint-Gérand-de-Vaux, le 5 février 2019



5

 Budget alloué : 23 500 € (financement Etat-Europe)

 Plusieurs ajustements en cours d’année, validés avec les services de l’Etat

Site Natura 2000 « Etangs de Sologne bourbonnaise »

Réunion du Comité de pilotage
Saint-Gérand-de-Vaux, le 5 février 2019

Animation 2018
Budget – Etat de réalisation

A :
Déploiement des outils contractuels et suivi des 

engagements

B :
Veille à la compatibilité des activités - Assistance aux 

évaluation d'incidences

C :
Articulation de l'animation du site avec le déploiement 

des autres politiques publiques

D : Information - Sensibilisation

E : Amélioration des connaissances et suivis scientifiques

F : Mises à jour du document d'objectifs

G :
Suivi et bilan de la mise en œuvre du document 

d'objectifs

H :
Gouvernance du site - Gestion administrative, 

financière et technique de la mission

Animation 2018
Déploiement des outils contractuels

Rappel :

 Plusieurs mesures proposées pour les parcelles agricoles du site Natura 2000, en 
complément de mesures plus globales (à l’exploitation)

 Ensemble inclus dans un projet départemental, porté par la Chambre d’agriculture (CA)

 Information & animation de la souscription menées en 2016 et 2017, déléguées par la CA 
pour le site Natura 2000 au Conservatoire

Site Natura 2000 « Etangs de Sologne bourbonnaise »

Réunion du Comité de pilotage
Saint-Gérand-de-Vaux, le 5 février 2019

→ Accompagnement notamment des demandes d’engagement (diagnostics préalables, …)

• Engagements de mesures agro-environnementales et climatiques (contrats agricoles) :

Pour aller plus loin …

Les notices des mesures (descriptif, surfaces éligibles, clauses techniques, …) sont toujours 
consultables sur l’espace Internet dédié au site Natura 2000 :

http://etangs-sologne-bourbonnaise.n2000.fr

→ rubrique « Découvrir, Agir » - Page « Vous aussi, agissez »

http://etangs-sologne-bourbonnaise.n2000.fr/
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Animation 2018
Déploiement des outils contractuels

Site Natura 2000 « Etangs de Sologne bourbonnaise »

Réunion du Comité de pilotage
Saint-Gérand-de-Vaux, le 5 février 2019

MAE territorialisées

(Dossiers engagés de 2008 à 2010)

Objectifs décrits 

dans le PAEC

17-janv-18 Quantités 

cumulées visées

Quantités cumulées 

décrites

Part de l'objectif 

défini

8 6 75% 9

40 ha 22,14 ha 55% 66,44 ha

15 ha 12,6 ha 84% 26,15 ha

0 ha

Haies 2000 m 238 m 12% 1480 ml

Arbres isolés ou en alignement 250 329 132% 254

Formation adaptée d’arbres de haut-jet 150 52 35%

Ripisylves 700 m 601 m 86% 650 ml

Mares 5 0 0% 1

Fossés et rigoles

Budget global* engagé / visé : 98 755,00 € 72 476,54 € 73,4% 142 226,65 €

Couvert "spécifique" (conversion surfaces)

Couvert "culture"

"Linéaires"

Selon le service "Économie Agricole et Développement Rural" 

de la DDT Allier

MAE climatiques

(Dossiers engagés en 2016 et 2017)

Demandes d'engagements saisies **

Quantités cumulées engagées

Nombre d'exploitations

Couvert "prairies"

Résultats :

 Nombre supposé d’exploitations concernées : 19 

• Engagements de mesures agro-environnementales et climatiques (contrats agricoles) :

Animation 2018
Déploiement des outils contractuels

Site Natura 2000 « Etangs de Sologne bourbonnaise »

Réunion du Comité de pilotage
Saint-Gérand-de-Vaux, le 5 février 2019

Suivi des engagements :

 Suivi auprès de certains exploitants (abords de l’étang Picuze : M. Darges)

 Réponses aux sollicitations suite à des contrôles (domaine des Guichardots : M. De Vilaine ; 
abords de l’étang Notre-Dame : Mme De Tracy)

• Engagements de mesures agro-environnementales et climatiques (contrats agricoles) :

→ Transmission de diagnostics, de notices mesures, …
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Animation 2018
Déploiement des outils contractuels

• Promotion – contractualisation de la Charte Natura 2000 :

Site Natura 2000 « Etangs de Sologne bourbonnaise »

Réunion du Comité de pilotage
Saint-Gérand-de-Vaux, le 5 février 2019

Rappel :

 Validation de la nouvelle charte, désormais unique pour les 2 sites Natura 2000 (ZSC 
« étangs de Sologne bourbonnaise » et ZPS « Sologne Bourbonnaise ») en déc. 2017 et 
janv. 2018.

Réalisations :

 Finalisation du projet de plaquette d’information, présenté à l’état de projet au COPIL 
en janv. 2018

 Réalisation d’un publipostage : envoi de la plaquette et d’un exemplaire de charte à 
l’ensemble des propriétaires du site

 Réponse aux sollicitations réceptionnées

 Réalisation de diagnostics pour les propriétaires ou ayants-droits souhaitant la souscrire

La charte et la plaquette sont consultables et téléchargeables sur l’espace Internet dédié au site 
Natura 2000 : http://etangs-sologne-bourbonnaise.n2000.fr

→ rubrique « Découvrir, Agir » - Page « Vous aussi, agissez »

Animation 2018
Déploiement des outils contractuels

Site Natura 2000 « Etangs de Sologne bourbonnaise »

Réunion du Comité de pilotage
Saint-Gérand-de-Vaux, le 5 février 2019

 2 demandes d’engagements réceptionnées dans les délais (échéance annuelle du 15 
août) par la DDT Allier : dossiers validés, avec prise d’effet au 1e janv. 2019

 Pour la demande réceptionnée hors délai, la prise d’effet est repoussée au 1e janv. 
2020

• Promotion – contractualisation de la Charte Natura 2000 :

Résultats :

 3 diagnostics réalisés, pour :

Propriétaires Entités du site 
concernée

Communes
concernées

Surfaces 
engagées

Type de milieux engagés

ROTTAT P. Picuze Dompierre-sur-B 4,77 ha Tous milieux
Milieux d'eau courante et abords
Parcelles agricoles

REBIS G. Champ-Bon Dompierre-sur-B 3,86 ha Tous milieux
Plans d'eau et abords
Parcelles agricoles

DE Vilaine G. Les Guichardots St-Gérand-de-Vaux

http://etangs-sologne-bourbonnaise.n2000.fr/
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Animation 2018
Déploiement des outils contractuels

Site Natura 2000 « Etangs de Sologne bourbonnaise »

Réunion du Comité de pilotage
Saint-Gérand-de-Vaux, le 5 février 2019

• Promotion – contractualisation de la Charte Natura 2000 :

Animation 2018
Déploiement des outils contractuels

Site Natura 2000 « Etangs de Sologne bourbonnaise »

Réunion du Comité de pilotage
Saint-Gérand-de-Vaux, le 5 février 2019

• Promotion – contractualisation de la Charte Natura 2000 :
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Animation 2018
Déploiement des outils contractuels

Site Natura 2000 « Etangs de Sologne bourbonnaise »

Réunion du Comité de pilotage
Saint-Gérand-de-Vaux, le 5 février 2019

• Contrats Natura 2000 non agricoles – non forestiers

Rappel des réflexions et perspectives évoquées lors des réunions précédentes :

→ Aménagement imaginé pour nuancer l’accumulation de débris végétaux au niveau 
des grilles ; accumulation a priori accentuée par l’activité des castors d’Europe

→ Pas d’avancement de la réflexion en 2018 avec le propriétaire.

→ Besoin de consolider l’argumentaire, en lien avec une prise en compte de l’espèce 
« Castor » dans le document d’objectifs du site (travail d’actualisation - cf. partie suivante)

 Etang Picuze (Dompierre-sur-Besbre) - aménagement au niveau du déversoir de l’étang

Animation 2018
Déploiement des outils contractuels

Site Natura 2000 « Etangs de Sologne bourbonnaise »

Réunion du Comité de pilotage
Saint-Gérand-de-Vaux, le 5 février 2019

• Contrats Natura 2000 non agricoles – non forestiers

Rappel des réflexions et perspectives évoquées lors des réunions précédentes :

 Domaine des Chevennes (commune de Chapeau) – Restauration / gestion globale des 
étangs et zones humides associées

→ Propriétaires soucieux de préserver un patrimoine « étangs », non entretenu depuis 
des décennies, tout en souhaitant préserver les éléments remarquables de 
biodiversité (plans d’eaux végétalisés, …)

→ Diagnostic finalisé par le CEN en 2018. Perspective d’échanges « conclusifs » avec les 
propriétaires et usagers en 2019.
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Animation 2018
Déploiement des outils contractuels

Site Natura 2000 « Etangs de Sologne bourbonnaise »

Réunion du Comité de pilotage
Saint-Gérand-de-Vaux, le 5 février 2019

• Contrats Natura 2000 non agricoles – non forestiers

Réalisations :

 Abords de l’étang Picuze (Dompierre-sur-Besbre)- aménagements agricoles / préservation 
de cours d’eau 

→ Accompagnement d’une demande de travaux en cours d’eau (curage superficiel), avec 
le propriétaire-exploitant, la DDT 03 et l’AFB 03

→ Face à cette problématique récurrente, élaboration d’une proposition d’aménagement 
plus global

→ Dernier échange avec le propriétaire sur la proposition consolidée début 2019

Animation 2018
Déploiement des outils contractuels

Site Natura 2000 « Etangs de Sologne bourbonnaise »

Réunion du Comité de pilotage
Saint-Gérand-de-Vaux, le 5 février 2019

• Contrats Natura 2000 non agricoles – non forestiers

Réalisations :

 Entité de l’étang Picuze (commune de Dompierre-sur-Besbre)- aménagements agricoles 
préservation de cours d’eau 
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Animation 2018
Communication, sensibilisation

 Maintien d’une veille auprès des acteurs locaux 

Site Natura 2000 « Etangs de Sologne bourbonnaise »

Réunion du Comité de pilotage
Saint-Gérand-de-Vaux, le 5 février 2019

 Actualisation au « fil de 
l’eau » du site Internet 
dédié

→ Echange – visite de site avec le CRPF sur la 
problématique du Cerisier tardif (Prunus 
serotina)

→ Echanges avec l’UBEPE (entretien, 
participation à son assemblée générale), en 
lien avec la LPO Auvergne et la DDT 03 en 
novembre 2018

→ Echanges avec le réalisateur du film 
« hum’animalier » Sologne bourbonnaise par 
nature, ainsi qu’avec les partenaires de la 
projection réalisée à Chapeau

Animation 2018
Communication, sensibilisation

Site Natura 2000 « Etangs de Sologne bourbonnaise »

Réunion du Comité de pilotage
Saint-Gérand-de-Vaux, le 5 février 2019

Reportage France 3 Auvergne 
sur la biodiversité des étangs et 
la tortue Cistude à l’étang de la 
Racherie, diffusé le 26 mai 
2018

Animation aux Chevennes 
le 13 juillet 2018

© CEN Allier
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© CEN Allier

Animation 2018
Etudes et suivis scientifiques

Site Natura 2000 « Etangs de Sologne bourbonnaise »

Réunion du Comité de pilotage
Saint-Gérand-de-Vaux, le 5 février 2019

 Consultable et téléchargeable
sur l’espace réservé « comité
de pilotage » du site Internet
dédié (www.étangs-sologne-
bourbonnaise.n2000.fr)

Nom d’utilisateur : COPIL_ESB
Mot de passe : cistude

• Actualisation du tableau de bord des 
habitats naturels/espèces du site 

• Reconduite du suivi des stations de Marsilée à quatre feuilles

 Etang de la Racherie :

© CEN Allier

Animation 2018
Etudes et suivis scientifiques

© CEN Allier

Site Natura 2000 « Etangs de Sologne bourbonnaise »

Réunion du Comité de pilotage
Saint-Gérand-de-Vaux, le 5 février 2019

Augmentation de la population ; pouvant être liée aux niveaux d’eau particulièrement 
bas en 2018

0,00 m²

200,00 m²

400,00 m²

600,00 m²

800,00 m²

1000,00 m²

1200,00 m²

1400,00 m²

1600,00 m²

2013 2014 2015 2016 2017 2018

Recouvrement de la Marsilée (m²)

CEN Allier
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Animation 2018
Etudes et suivis scientifiques

Site Natura 2000 « Etangs de Sologne bourbonnaise »

Réunion du Comité de pilotage
Saint-Gérand-de-Vaux, le 5 février 2019

• Reconduite du suivi des stations de Marsilée à quatre feuilles

 Etang et prairie humide des Guichardots :

Dimution de la surface occupée par l’espèce dû à l’assèchement total de la zone humide 
identifiée en 2017

0
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35

40

2015 2016 2017 2018

Recouvrement de la Marsilée (m²) 

Animation 2018
Etudes et suivis scientifiques

Site Natura 2000 « Etangs de Sologne bourbonnaise »

Réunion du Comité de pilotage
Saint-Gérand-de-Vaux, le 5 février 2019

 Réalisation de cadrage technique afin de
poursuivre les études de populations sur les
entités restantes (étangs de Pommay, étang Billard,
étang des Vernes, étangs de Champ-Bon et étangs de
la Racherie)

 Détermination de la méthodologie (modèle
statistique pertinent, types/répétitivité des
captures nécessaires, …), au regard du nombre
de milieux favorables à l’espèce (Champ-Bon,
Racherie), à l’intérieur ou à l’extérieur du
périmètre Natura 2000.

• Etude des populations de Cistude d’Europe du site
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Rappel : besoin d’actualiser le diagnostic écologique : 

 Présence avérée d’espèces d’intérêt communautaire non
répertoriées en 2011 et non décrites dans le DOCOB:
 Castor d’Europe (2014-2015 - étang Picuze)

 Triton crêté (2016 - étangs des Chevennes)

 Marsilée à quatre feuilles (2015 - étangs des Guichardeaux)

Animation 2018
Actualisation du Document d’objectifs

Site Natura 2000 « Etangs de Sologne bourbonnaise »

Réunion du Comité de pilotage
Saint-Gérand-de-Vaux, le 5 février 2019

© S.RICHIER (ONCFS) © S.RICHIER (ONCFS)

→ Par cette actualisation, il s’agit de compléter le programme d’objectifs et d’actions

→ Condition pour rendre éligible la mobilisation de financements publiques en leur

faveur (Contrats Natura 2000, …)

• Adaptation et actualisation partielle du Document d’Objectifs (DOCOB) :

Animation 2018
Actualisation du Document d’objectifs

Site Natura 2000 « Etangs de Sologne bourbonnaise »

Réunion du Comité de pilotage
Saint-Gérand-de-Vaux, le 5 février 2019

Rappel : besoin d’actualiser le programme d’actions : 

 Le programme de Mesures Agro-Environnementales ainsi que la Charte Natura 2000 
présentés dans le DOCOB ne sont à ce jour plus en vigueur 

 Certaines actions non définies dans le DOCOB livré en 2011

• Adaptation et actualisation partielle du Document d’Objectifs (DOCOB) :
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Animation 2018
Actualisation du Document d’objectifs

Site Natura 2000 « Etangs de Sologne bourbonnaise »

Réunion du Comité de pilotage
Saint-Gérand-de-Vaux, le 5 février 2019

Réalisations 2018: 

 Sur la forme : adoption de la nouvelle trame nationale

 Intégration des paragraphes non actualisés

 Intégration de la nouvelle Charte Natura 2000

 Sur le fond : engagement de l’actualisation du diagnostic écologique

 Intégration des nouvelles espèces d’intérêt communautaire dans le tableau récapitulatif des actions (à 
finaliser)

→ Finalisation prévue début 2020 (examen du COPIL), avec une phase

complémentaire en 2019 d’actualisation de l’inventaire et de la cartographie

des habitats naturels

• Adaptation et actualisation partielle du Document d’Objectifs (DOCOB) :

2. Programme prévisionnel 
d’animation 2019

Site Natura 2000 « Etangs de Sologne bourbonnaise »

Réunion du Comité de pilotage
Saint-Gérand-de-Vaux, le 5 février 2019
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Site Natura 2000 « Etangs de Sologne bourbonnaise »

Réunion du Comité de pilotage
Saint-Gérand-de-Vaux, le 5 février 2019

 CEN Allier retenu pour poursuivre la mission (2019-2021)

 Budget (financements Etat-Europe) prévisionnel de 23 500 € pour la poursuite de 
l’animation « courante » + 10 900 € pour l’actualisation partielle de la cartographie des 
habitats naturels (cf. partie suivante)

 Très majoritairement une poursuite des actions engagées les années précédentes

 certains ajustements potentiels, à budget constant (mise à jour du document d’objectifs, …)

Animation 2019
Budget – Répartition des actions

A :
Déploiement des outils contractuels et suivi des 

engagements

B :
Veille à la compatibilité des activités - Assistance aux 

évaluation d'incidences

C :
Articulation de l'animation du site avec le déploiement 

des autres politiques publiques

D : Information - Sensibilisation

E : Amélioration des connaissances et suivis scientifiques

F : Mises à jour du document d'objectifs

G :
Suivi et bilan de la mise en œuvre du document 

d'objectifs

H :
Gouvernance du site - Gestion administrative, 

financière et technique de la mission

Programmation 2019
Actualisation du Document d’objectifs

Site Natura 2000 « Etangs de Sologne bourbonnaise »

Réunion du Comité de pilotage
Saint-Gérand-de-Vaux, le 5 février 2019

 Actuelle cartographie d’habitats du DOCOB issu du travail en 2009-2010 du Bureau 
d’études Mosaïque Environnement.

 Des nouvelles connaissances (espèces végétales / végétations d’intérêt européen) ne 
sont pas décrites dans cette cartographie et donc dans le DOCOB (station de Marsilée à 
quatre feuille, …).

 Certaines zones du site n’ont pas été cartographiées en 2010

• Actualisation partielle de l’inventaire et de la cartographie des habitats naturels :
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Programmation 2019
Actualisation du Document d’objectifs

Site Natura 2000 « Etangs de Sologne bourbonnaise »

Réunion du Comité de pilotage
Saint-Gérand-de-Vaux, le 5 février 2019

 Une actualisation partielle, ciblant des problématiques concrètes (cf. tableau)

 Sélection de 6 entités (cf. tableau)

 Une cartographie réalisée en partenariat avec le CBN Massif Central

 Expertises de terrain envisagées entre juin et octobre 2019

Problématiques soulevées 

dans la cartographie du 

DOCOB 2011

Photo-

interprétation

Polygonisation 

incomplète 

Etats de 

conservation non 

évalués

Habitats d'Intérêt 

communautaire 

répertoriés en 2011

Amélioration de 

connaissance 

postérieure à 2011

Notre-Dame X X Flûteau nageant

Pommay X X

La Fin X X X

Mayences X X

Chevennes X X X diagnostic

Billard X X

Vernes X X X

Champ-Bon X X X

Picuze X X

Guichardeaux
X X

Marsilée à quatre 

feuille

Racherie X X X X

• Actualisation partielle de l’inventaire et de la cartographie des habitats naturels :

Programmation 2019
Actualisation du Document d’objectifs

Site Natura 2000 « Etangs de Sologne bourbonnaise »

Réunion du Comité de pilotage
Saint-Gérand-de-Vaux, le 5 février 2019

Actions en cours et à venir : 

 Finalisation de l’intégration du diagnostic dans la nouvelle trame (fiches espèces, …)

 Finalisation des programmes d’objectifs et d’actions

 Intégration de la nouvelle cartographie d’habitats

→ Perspective de soumettre le projet de document d’objectifs actualisé au

Comité de pilotage à l’occasion de la prochaine réunion (1er trimestre 2020).

• Adaptation et actualisation partielle du Document d’Objectifs (DOCOB) :
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3. Questions diverses  

Site Natura 2000 « Etangs de Sologne bourbonnaise »

Réunion du Comité de pilotage
Saint-Gérand-de-Vaux, le 5 février 2019

Tel. : 04.70.42.89.34
Maison des associations 

rue des écoles, 03500 CHATEL-DE-NEUVRE

Florian VERON
florian.veron@espaces-naturels.fr

Marie PELTIER
marie.peltier@espaces-naturels.fr

http://etangs-sologne-bourbonnaise.n2000.fr

Merci de votre attention
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